
Territoire riverain inondé lors de la crue des eaux.
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HQ

SCQ

MRN

MTQ

CTOP
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1,5

Saisir seulement celle en bordure d’un lac ou d’un cours d’eau > 20 mètres de
largeur.
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28 in.

ponctuel
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Particularité de saisieRègle d'interprétation
Rive immergée. La zone inondée couvre une végétation terrestre.
Est interprétée « Lac » lorsque retenue par un Barrage ou un Barrage
de castor.

Est interprétée « Milieu humide » en bordure d’un Cours d’eau < 20
mètres de largeur et en bordure d’un Réservoir hydroélectrique.

Est interprétée « Lac » en bordure d’un Lac retenu par un Barrage de
castor.

Diagramme de représentation
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